
8.7. ACHAT D’UNE REMORQUE – AUTORISATION AVEC APPROPRIATION DE 
SURPLUS 

CONSIDÉRANT que le Service des travaux publics désire procéder à l’achat d’une remorque; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à l’achat d’une remorque de type tag along 
de marque float king modèle 310H de l’année 2005 du fournisseur Les Entreprises S. G. Audy 
inc. au montant de 35 000 $, plus taxes, conformément à la facture datée du 25 novembre 
2024; 

ET D’autoriser le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées à cet achat, 
tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-ci, dont un tiers 
de la dépense approprie le surplus accumulé affecté aqueduc 2413 et le reste de la dépense est 
pris dans le budget courant. 




